
240 Assemblee generate - Trente-septleme session 

8. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitieme session une question intitulee 
"Preparatifs de la Conference mondiale chargee d'exa
miner et d'evaluer Jes resultats de la Decennie des 
Nations Unies pour la femme". 

90e seance pleniere 
3 decembre 1982 

37/61. Les femmes dans la vie publique 

L' Assemblee genera le, 

Reaffirmant Jes objectifs de la Decennie des Nations 
Unies pour la femme : egalite, developpement et paix, 

Tenant compte des paragraphes 72 et 73 du Pro
gramme d'action pour la seconde moitie de la Decennie 
des Nations Unies pour la femme67 , qui demandent 
que Jes femmes soient equitablement representees a 
tous Jes niveaux dans Jes organes nationaux et inter
nationaux, 

Rappe/ant qu'il etait convenu, a !'article 7 de la 
Convention sur l'elimination de toutes Jes formes de 
discrimination a I' egard des femmes 71

, que Jes Etats 
parties devraient assurer aux femmes, dans des con
ditions d'egalite avec Jes hommes, le droit de prendre 
part a l'elaboration et a !'execution de la politique de 
l'Etat, et celui d'occuper des emplois publics, 

Rappe/ant en outre qu'il etait convenu, a l'article 8 
de la Convention, que Jes Etats parties devraient faire 
en sorte que Jes femmes, dans des conditions d'ega
lite avec Jes hommes, aient la possibilite de represen
ter leur gouvernement a !'echelon international et de 
participer aux travaux des organisations interna
tionales, 

Reconnaissant qu'il ne reste que trois ans avant la 
fin de la Decennie des Nations Unies pour la femme, 

1. Note avec preoccupation que Jes femmes ne 
sont toujours pas representees dans des conditions 
equitables par rapport aux hommes a des postes de 
decision dans la majorite des institutions nationales et 
in ternationales; 

2. Fait appel a tous les Etats Membres pour qu'ils 
fassent des efforts particuliers, d'ici a la fin de la 
Decennie des Nations Unies pour la femme en 1985, 
pour designer et nommer des femmes, dans des condi
tions d'egalite avec les hommes, et compte tenu des 
memes criteres professionnels, a des postes de decision 
dans tous Jes organes nationaux et internationaux 
aupres desquels elles ne sont pas equitablement repre
sentees; 

3. Fait appel au Secretaire general et aux chefs 
de secretariat des institutions specialisees et des 
autres organismes des Nations Unies, pour qu'ils 
fassent, d'ici a la fin de la Decennie des Nations 
Unies pour la femme en 1985, des efforts plus pousses 
pour choisir et nommer des femmes, conformement a 
I' Article 101 de la Charte des Nations Unies, a des 
postes de decision au sein du Secretariat et des orga
nes et organismes des Nations Unies. 

71 Resolution 34/180, annexe. 
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37 /62. Foods de contributions volontaires pour la 
Decennie des Nations Unies pour la femme 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 31/ 133 du 16 decembre 1976, 
enom;ant les criteres et dispositions concernant la 
gestion du Foods de contributions volontaires pour la 
Decennie des Nations Unies pour la femme, 

Rappe/ant egalement sa resolution 36/129 du 14 de
cembre 1981, 

Se felicitant des contributions faites par des Etats 
Membres et des organisations non gouvernementales 
en vue de la realisation des objectifs de la Decennie 
des Nations Unies pour la femme : egalite, developpe
ment et paix, 

Prenant note avec sati~faction du rapport du Secre
taire general sur le Fonds 72 , 

1. Prend note avec satisfaction des decisions que 
le Comite consultatif du Fonds de contributions volon
taires pour la Decennie des Nations Unies pour la 
femme a prises a ses onzieme et douzieme sessions7 \ 

2. Considere que le Fonds a une contribution 
unique a apporter dans le domaine de !'assistance tech
nique a la realisation des objectifs de la Decennie des 
Nations Unies pour la femme : egalite, developpement 
et paix; 

3. Considere en outre que l'evaluation des projets 
a un role important a jouer pour permettre au Fonds 
d'atteindre ses objectifs; 

4. Note avec satisfaction l'accroissement constant 
du nombre de projets presentes au Fonds et finances 
par Jui et le role de catalyseur que joue le Fonds 
en encourageant Jes gouvernements et d'autres fonds a 
entreprendre des activites innovatrices et experimen
tales; 

5. Note la nomination d'administrateurs hors 
classe comme responsables des programmes pour les 
femmes dans Jes commissions regionales dans Jes 
limites de leur budget ordinaire et reconnait la pre
cieuse contribution que celle-ci apporte aux travaux 
du Fonds et, ainsi, a la realisation des objectifs de la 
Decennie; 

6. Demande instamment aux secretaires executifs 
des commissions regionales de prendre cle nouvelles 
mesures en vue d'utiliser le personnel et les ressources 
financieres dont ils disposent pour le renforcement 
des programmes pour les femmes; 

7. Note avec inquietude que les contributions au 
Fonds n'ont pas ete suffisantes pour Jui permettre de 
financer tous les projets valables qui Jui ont ete pre
sentes; 

8. Considere que Jes activites d'appels de fonds et 
d'information ont un role vital a jouer pour maintenir 
et accroitre la viabilite et l'efficacite financiere du 
Fonds; 

9. Exprime sa satisfaction du soutien que les 
comites nationaux pour le Fonds, les associations 
nationales pour Jes Nations Unies et autres organi
sations non gouvernementales ont apporte aux travaux 
du Fonds; 
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